
CONDUITE SÉCURITAIRE 

 D’UN CHARIOT -ÉLÉVATEUR 
MODÈLE ÉLECTRIQUE, PROPANE ET DIESEL 

UNE FORMATION QUI S’IMPOSE... 

En vertu du « Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail » depuis le 6 janvier 
2007, il est désormais obligatoire que tout 
cariste (conducteur de chariot élévateur) 
soit âgé de 16 ans ou plus et doit avoir suivi 
une formation adéquate. 

Endroit de formation 
Pavillon Godefroy 
2750, boul. Des Forges 
Trois-Rivières (Québec)  G8Z 1V2 

12 PLACES DISPONIBLES 175 $/PARTICIPANT 
HORAIRE : 8 h à  17 h   (exempt de taxes) 

     INSCRIPTION  
(Paiement requis  lors de votre inscription) 

FORMULAIRE D’INSCRIPTIONS — ENTREPRISES ET PARTICULIERS 

 
Pour inscription, retourner ce formulaire 
par la poste accompagné de votre  
paiement. 
Peut être fait par chèque certifié,  
mandat-poste à l’ordre de Formation 
Conseil Mauricie ou en argent comp-
tant à l’adresse suivante: 
Formation Conseil Mauricie 
À l’attention de Sylvie Sicard 
500, rue des Érables 
Trois-Rivières (Québec)  G8T 9S4 


Date à  déterminer 
 

 
 
Entreprise/particulier    Nom du responsable 
 
 
Adresse      Ville 
 
 
 
Code postal     Téléphone 

Nom (s) du  (des) participant (s) 

 

Pour des renseignements complémentaires: 
Madame Sylvie Sicard 
Tél.: 819.379.5989, poste 7562 
Télec.: 819.840.0415 
 
Contribution financière : Les coûts de la formation 
peuvent être admissibles en regard au crédit d’impôt 
pour la formation des travailleurs et comptabilisés 
dans le cadre de la main d’œuvre. Veuillez noter 
qu’aucun remboursement ne sera possible, sauf 
en cas d’annulation de la formation. La  date choi-
sie ne peut être reportée. 


